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p, T. T, 

ARRE"{E No 539jP.T.T: du '30 ;ain 1948. 

, LE' GOUVI::RNÉUR DES CObON!ES, 

CHEvALIER De LA LÊQION D'HO:-mEUR, 

COMP:.O!'!ON DÉ LA LIBtRATlON,\ 

COMl\USSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu I~ docre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du l'erritoire du Togo et création dfassembJées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 'oelohre 1946 porlant création d'une 
Assemblée Représentative <lu Togo; 
... Vu la délibération nO 23/48/P.T.T. du 16 juin 1948 de 

l'"Assemblée" Représentative du· T'Ûgo 'portant création d'un 
ser\TÎœ de colis postaux-avion -dans. ll;S relations réciproques 

"entre la Fr~nce Continentale et la, Corse d'une part, le Togo 
d1.autre part, 

Le conseil privé entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!Ell. - Est rendue exécutoire au T~

go la délibération No 23!48/P.T.T. du 16 juin 1948 
'de l'Assemblée Représentative du Togo .portant créa
tion d'un seMee de colis postaux·avion dans les rela
.tionsréciproques entre la France Continentale et la 
Corse d'une part, le Togo d'autre part. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, 
publié, communiqué panmü où besoin sera, 

Lomé, le 30 juin 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DELIBERATION No 23/48/P.T.T. da 16 Mn 194&. 
'de la Com'lliission Permanente de l'Assemblée Re
présentatiVe du Togo ell vae de la Création li/un 
Servlà de Colis Posfau.x,aviondans les Rela!ion$ 
réciproques enire la l'rance Contlnenlale et ÜI ·Corse, 
'd'IJ/tO part; le Togo d'aalre part. . 

La Commission Rermanente de l'Assemblée 
, Représentative du Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎnistrative dü territoire du Togo et création d'Assemblées 
Représentatîves; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur leHégime financier 
des co,loniesJ l'ensemble des 'actes qui l'ont modifié; 

Vu Pinstructkl)l nO 1 sui' le Service çes Postes - Tél~gra~ 
phis - Téléphones en A.O,F.l'endue applictlble aù Togo par 
arrêté nO 49 du 15 octobre 1920; , 

Vu Farrangement international concernant ies colis postaux; 
Vu la' lettre nO 2003/PosteI13/C. du 10 avril 1948 du 

Ministre de la France d!outre~mer; 
Vu le docre! du 25 "c!obre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; , 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article -34 

du doc!'e! du 25 octobre 1946, précité; , 
Délibéran! è'Onrormémen! à la délégation de pouvoirs qllÎ 

lui- ont étê conférés par PAssembiée Représentative aU COUrs 
de sa dernière session extraordinaire en date du 23 mai 1948j 

A adopté la délîbération dont la teneur suit : 

ARTICLE PREM!E~. ..:... Est autorisée au Togo la 
création d'un Service de Colîs Postaux-Avion dans 
les relations réciproques entre la France Continentale 
et la Corse, d'une part;. le Togo d'autre part. 

Seront admis au transport aérien les colis postaux 
ordinair<!s contr'e remboursement DU avec déclaration dl' 
valeur d'un maximum de poids de 20 kilogrammes dont 
le volume n'excèdera pas 7 décimètres cubes par kilo
gramme et dont les dimensions seront au plus égal~s 
à 1m,XOm,50XOm,50, 

ART. 2.' - "'a surtâxe aérienne applicable au dé. 
part du Togo aux colis postaux avion destinés à la 
France Continental~ ou il la Corse. sera la suivante : 

236 francs par kilogramme. 
La perception de la taxe aérienne s'efj:ectuera par 

échelon de Ok,500 indiviSible avec minimum de per· 
ception correspondant à 1 kg. • ' , 

Les colis postaux-avion aCqiuitteront en outre lel' 
droits territoriaux indiqués ci-après 'en francs C.F.A. 

COUPURES (lE POIDS , 

t K, 3 K. 1 5 K. 1 10 K. :\:_1_5_K_'__I~_"2_0_,_K_._ 
---------~~-1----~-.-40--11----6~5-.8-8-1----8-2.-34-

FRANCE CONTINENT ALE '144.10 1 205.88 271.76 
CORSE .' ' .. 24,70 32,94 41.17 72.05 1 102.94 135.88 
TOGO 21.29, 27.50 33,358.64 11.52 14.34 

-
Pour Je parcours par Noie Terrestre au Togo enUt' 

te Bur<!au d'origine et l'Aéroport de départ, ou entre 
l'Aéroport d'arrlvée et le Bureau de destination, les 
<JOlis postaux-avion seront s01:1mis aU' tarif des colis 
postaux du régime intérieur. 

Les colis postaux-avion avec déclaration de valeur 
seront admis ,pour 'lUl maximum de 205.000 francs 
C.F~A. (5.000 francs-or) et acquitteront un droit d'as

. surance de 28 francs 70 (Of,70 or) par 12.300 francs 
C.F.A. ou fraction de 12.300 francs C.F,A. (300 
francs-or) déclarés. ' 

Le montant ,des remboursements dont pourront être 
grevés tes wHs postaux-a~ion est'fixé à 29,411 francs 
C.F,A; , 

ART. 3. - La présente dêlibération <!ntrera en 
vigueur 15 jours après sa date' de parution au Journal' 
Officiel du Togo. 

Fait et délibéré en séance à Lomé, le seize juin 
mil neuf cent quarank huit , 

Le Président de l'AR.T. 
Président 'de la Com/mssiolL' Permanente, 

OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire, ' 
TRÉNou ,Rodolphe. , , 

i ! 


